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Protection optimale contre l’usage abusif des données.

Cliquez sur le lien 
www.scanprotect.ch/login, 
vous êtes alors guidé 
directement vers la page 
d’enregistrement du service 
ScanProtect Darknet Monitoring
 

Étape 1. Instructions d’ouverture de compte personnel

Cliquez sur le champ de 
texte en haut à droite 
« S'inscrire maintenant »Enregistrez-vous

Si vous ne disposez plus de 
votre code NIP personnel, 
vous pouvez le demander 
à info@scanprotect.ch. 
Nous vous l’enverrons par la 
poste dans les plus brefs délais

Définissez vos identifiants 
ainsi qu’un mot de passe 
qui soit aussi complexe 
que possible (lettres 
majuscules et minuscules, 
chiffres, caractères, etc.).

Définissez vous-même les 
données personnelles qui 
doivent être protégées sur 
le Darknet. Pour ce faire, 
suivez les instructions du 
portail de protection.

Saisissez le code NIP 
personnel (protégé par un jeton) 
que vous avez reçu avec 
votre courrier de bienvenue: 
welkrjosidjfo



Mise à jour et modification des données
Vous êtes la seule personne habilitée à modifier vos données personnelles. N’oubliez pas de les mettre à jour régulièrement.

Les Conditions Générales et les Conditions d’Assurance peuvent être consultées à tout moment en cliquant 
sur le lien scanprotect.ch/AGB.

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à nous contacter du lundi au vendredi de 8h00 à 17h00 au +41 58 122 10 10.

Étape 2. Instructions d’activation de la protection sur les réseaux sociaux

Surveillance des réseaux sociaux

Accédez au portail ScanProtect 
sur www.scanprotect.ch

Cliquez sur 
"Social Network Monitoring"

Sélectionnez le(s) réseau(x) 
social/-aux que vous souhaitez 
surveiller et activez-le(s)

Suivez les instructions et 
connectez-vous au moyen 
de vos identifiants au profil 
social sélectionné 

Votre profil est désormais 
surveillé par ScanProtect


